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Infurmazione attualizate cù i documenti di a casa cumuna da 1861 à 1920 

Informations mises à jour avec les documents de la mairie de 1861 à 1920 

 

 

1 – PERETTI Joseph Antoine – Attu di nascita – 00/00/1000 à 00000 : 

 

L’an mil neuf cent deux le dix neuf du mois de septembre ; Devant nous MICELI Don Charles 

maire officier de la commune de Saint André de Cotone, canton de Cervione, Corse, 

est comparu le nommé PERETTI Vincent-Clément cultivateur âgé de trente trois ans  

domicilié en cette commune, lequel nous a présenté un enfant du sexe masculin,  

qu’il nous a déclaré être né hier à quatre heures du matin de lui déclarant 

et de son épouse légitime Pauline-Marie née POLI âgée de trente deux ans, 

et auquel il a déclaré vouloir imposer les prénoms de Joseph Antoine. 

…….     

     

2 - PERETTI Joseph Antoine – A famiglia 

 

28/06/1867 – Nascita 

PERETTI Marie Philippine 

Figlilola di Madeleine PERETTI, veduva PIERESCHI, 

Babbu scunnisciutu.  

 

15/02/1874 – Matrimoniu 

PERETTI Horace Jean Antoine 

Figliolu di Dominique Jean è di Marie Jeanne SCETTROUCI 

cù Marie Françoise FILIPPI 

 

20/06/1874 - Nasciata 

PERETTI Vincent,  

Figliolu di Pierre André è di Angèle Marie PASQUALINI 

Mortu à 2 anni. 

 

14/12/1874 – Matrimoniu 

PERETTI Jean Joseph 

Figliolu di Ange Antoine (mortu u 18/03/1852) è di Mathilde (morta u 08/1867)  

cù Marie Françoise FILIPPI 

 

26/03/1875 - Murtoriu 

PERETTI Vincent, 27 anni (1848), pastore 

 

22/03/1876 - Murtoriu 

PERETTI Vincent, 2 anni 

Figliolu di Jean-Joseph ?  

(Vincent, natu in u 1874, u so babbu si chjamava Pierre André ….) 

 

05/06/1876 - Nasciata 

PERETTI Marie Félicité,  

Figliola di Pierre André è di Angèle Marie PASQUALINI 

Morta u 15/06/1950. 
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20/06/1878 - Nasciata 

PERETTI Vincent,  

Figliolu di Pierre André è di Angèle Marie PASQUALINI 

Mortu u 10/09/1969. 

 

26/07/1874 – Matrimoniu 

GUIDICELLI Louis 

cù Angèle Pauline PERETTI 

Figliola di Ange Antoine (mortu u 18/03/1852) è di Mathilde (morta u 08/1867)  

 

26/11/1880 - Nasciata 

PERETTI Françoise,  

Figliola di Pierre André è di Angèle Marie PASQUALINI 

 

06/04/1881 - Murtoriu 

PERETTI Angèle Marie, nata PASQUALINI, 37 anni (1844) 

A Mammone di Joseph Antoine 

 

22/09/1893 - Murtoriu 

PERETTI Pierre André, 49 anni (1844) 

U Babbone di Joseph Antoine 

 

23/10/1893 – Matrimoniu 

PERETTI Vincent Clément (natu in San Giulano, in lu 1869) 

Figliolu di Pierre André (mortu u 22/09/1893) è di Angèle Marie PASQUALINI 

cù Pauline Marie POLI 

 

26/09/1894 - Nasciata 

PERETTI Nonce Marie,  

Figliola di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

Morta u 22/09/1981. 

 

14/10/1896 - Murtoriu 

PERETTI Félicité, nata CASTELLI, 92 anni 

 

20/04/1897 - Nasciata 

PERETTI Marie Elisabeth,  

Figliola di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

Morta u 02/07/1971. 

 

12/09/1898 - Nasciata 

PERETTI Pierre André,  

Figliolu di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

Mortu u 09/09/1983. 

 

13/05/1900 - Nasciata 

FERETTI Julie Marie,  

Figliola di César è di Conciglia BILANCIERI 

Morta, à 12 ghjorni, u 25/05/1900. 

 

25/05/1900 - Murtoriu 

PERETTI Julie Marie, 12 ghjorni 
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Figliola di César 

 

14/04/1902 - Murtoriu 

PERETTI Félicité, 2 anni 

Figliola di Joseph Antoine è di …… nata POLI 

(In u 1900, ùn si trovu micca l’attu di nascita di Félicité….) 

 

18/09/1902 - Nasciata 

PERETTI Joseph Antoine,  

Figliolu di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

Mortu u 16/03/1926. 

 

14/10/1903 - Murtoriu 

PERETTI Angèle Marie, 6 mesi… 

(In u 1903, ùn si trovu micca l’attu di nascita di Ange Marie….  

ma Vincent et Marie Reginensia anu un’antra figliola, nata in 1905, chì si chjama Angèle Marie) 

 

09/05/1904 – Matrimoniu 

PERETTI Vincent 

Figliolu di Pierre André (mortu u 22/09/1893) è di Angèle Marie PASQUALINI (morta u 06/04/1881) 

cù Marie Reginensa CHILINI 

 

12/10/1904 – Matrimoniu 

SALVATORI Ange 

cù PERETTI Françoise 

Figliola di Pierre André (mortu u 22/09/1893) è di Angèle Marie PASQUALINI (morta u 06/04/1881) 

 

07/12/1904 - Nasciata 

PERETTI Charles Ambroise,  

Figliolu di César è di Conciglia  

 

09/10/1905 - Nasciata 

PERETTI Angèle Marie,  

Figliola di Vincent è di Marie Reginensia CHILINI 

 

01/11/1905 - Nasciata 

PERETTI Bernardin,  

Figliolu di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

Mortu u 01/12/1989. 

 

14/07/1907 - Nasciata 

PERETTI Pierre Joseph,  

Figliolu di César è di Conciglia  

 

06/12/1907 - Nasciata 

PERETTI Félicité  

(Constatation in u 1914),  

Figliola di Vincent è di Marie Reginanza CHILINI 

Morta u 27/02/1999. 

 

18/02/1910 - Nasciata 

PERETTI Pierre André,  
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Figliolu di Vincent è di Marie CHILINI 

 

21/05/1911 - Nasciata 

PERETTI Jean André,  

Figliolu di Vincent è di Marie Régine CHILINI 

 

18/09/1912 - Nasciata 

PERETTI Félicité,  

Figliolu di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

Morta u 12/10/1986. 

 

05/07/1913 – Matrimoniu 

DIONISI Ange Pierre 

cù PERETTI Angèle Marie 

Figliola di Vincent Clément (dettu Joseph Antoine) è di Pauline Marie POLI 

 

09/11/1913 - Nasciata 

PERETTI Jean Joseph,  

Figliolu di Vincent è di Marie Régine CHILINI 

 

30/09/1916 – Matrimoniu 

PIETRI Pierre François 

cù PERETTI Nonce Marie 

Figliola di Vincent Clément è di Pauline Marie POLI 

 

31/01/1917 - Murtoriu 

PERETTI Pierre André, 7 anni 

Figliolu di Vincent è di Régine CHILINI 

 

04/07/1917 - Nasciata 

PERETTI Marie Jéromine,  

Figliola di Vincent è di Régine CHILINI 

 

30/10/1918 - Murtoriu 

PERETTI Estelle, 2 anni 

Figliola di Pierre André è di Nonce Marie POLI 

 

23/01/1920 - Nasciata 

PERETTI Pierre André,  

Figliolu di Vincent è di Régine CHILINI 
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3 - PERETTI Joseph Antoine – Ricensu 1906 è Ricensu 1926 

 

 

Ricensu 1906 

 
330 PERETTI Vincent 1872 St Andria Francese Capu Cultivatore 34 

331 PERETTI Reginensia 1882 Canale Francese Moglia Senza Mistieru 24 

332 PERETTI Françoise  1905 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 1 

         
516 PERETTI Vincent 1869 St Andria Francese Capu Cultivatore 37 

517 PERETTI Pauline Marie 1869 St Andria Francese Moglia Senza Mistieru 37 

518 PERETTI Angèle Marie 1891 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 15 

519 PERETTI Elisabeth 1894 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 12 

520 PERETTI Nonce Marie 1896 St Andria Francese Figliola Senza Mistieru 10 

521 PERETTI Pierre André 1900 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 6 

522 PERETTI Joseph Antoine 1903 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 3 

523 PERETTI Bernardin 1905 St Andria Francese Figliolu Senza Mistieru 1 

 

 

Ricensu 1926 

 
401 POLI Dominique 1866 St Andria Francese Capu Cultivadore 60 

402 POLI Sabine 1882 St Andria Francese Moglia di u capu Senza mistieru 44 

403 POLI Barbe 1910 St Andria Francese Figliola Senza mistieru 16 

404 PERETTI Bernard 1922 St Andria Francese Figliulinu Senza mistieru 4 

         526 PERETTI Joseph Antoine 1869 St Andria Francese Capu Cultivadore 57 

527 PERETTI Pauline 1870 St Andria Francese Moglia di u capu Senza mistieru 56 

528 PERETTI Félicité 1912 St Andria Francese Figliola Senza mistieru 14 

 

 

 

 

4 - PERETTI Joseph Antoine – Registru matricula militarescu 

 

Micca trovu 

 

 

5 - PERETTI Joseph Antoine – Mémoire des Hommes 

 

Micca trovu 
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6 - PERETTI Joseph Antoine – Mémorial GenWeb 

 

Nom : PERETTI Prénoms : Joseph Antoine 

Conflit : Levant 

Grade, unité : Tirailleur – 4e Régiment de Tirailleurs Sénégalais 

Complément : Compagnie de mitrailleuses 

 

Naissance : Aucune information 

 

Décès  

Date : 16/04/1926 

Département ou pays :  

Genre de mort : Pas d’information 

Mention Mort pour la France : Pas d’information 
 

Inhumation 

Pays : 9205 - Liban 

Commune : Rayak 

Lieu : Cimetière militaire 

Carré, rang, tombe : Section II, tombe 8 

Autres informations 

"Joseph A." sur le monument aux morts de Monument aux Morts de Chigliacci (Sant'Andréa-di-Cotone) 

 

Cette fiche apparaît dans les relevés suivants : 

2B - Sant'Andréa-di-Cotone - Monument aux Morts de Chigliacci - par Laetitia FILIPPI 

9205 - Rayak - Cimetière militaire - par Frédéric DUMAIT 

 

 

  

http://www.memorialgenweb.org/memorial3/html/fr/resultcommune.php?idsource=41828
http://www.memorialgenweb.org/memorial3/html/fr/resultcommune.php?idsource=73224
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7 - PERETTI Joseph Antoine – Regimentu ultimu ghjornu  

 

 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_du_Liban 
En 1925, le sud-est du Liban est touché par la révolte druze de Syrie.  
La base aérienne française de Rayak (Liban) contribue à l'écrasement de la révolte. 
Le 23 mai 1926, le haut-commissaire Henry de Jouvenel promulgue la constitution qui crée les postes 
de président de la République et de chef du gouvernement. L'état du Grand-Liban devient 
officiellement une République, prend le nom de République libanaise. 

 
https://books.openedition.org/ifpo/3166?lang=fr 
LA CONSTITUTION DES ÉTATS ENTRE MANDAT ET TRAITÉ (1926-1929) 

L’insurrection syrienne qui, déclenchée à partir du Djebel Druze, s’étend bientôt à toute la région de Damas et aux 

franges orientales du Liban, apparaît comme un formidable rejet de la pratique mandataire telle qu’elle s’est 

développée dans le cadre des autonomies locales. La répression armée du mouvement, acquise entre avril et juillet 

1926, n’exclut en rien, bien au contraire, la recherche de nouvelles formules mandataires, plus en rapport avec les 

aspirations nationales qui s’expriment de plus en plus nettement, aussi bien dans la classe politique que parmi les 

populations locales. 

 
http://coursdhistoiremilitaire.over-blog.com/2015/06/cours-d-histoire-militaire-emia-1-
3.html#:~:text=En%201925%2C%20la%20France%20est,combine%20%C3%A0%20un%20mouvement
%20nationaliste. 
La révolte druze entre dans sa deuxième phase à partir du printemps 1926. Celle-ci est marquée par la chute 

des principaux bastions de la rébellion. En effet, dès avril 1926, l’armée française contrôle de nouveau le 

mont Hermon après la chute de Majdal al-Shams. Puis les Français entament la reconquête du Djebel 

druze. Le général Gamelin confie 10 000 hommes au général Edouard Andréa (1871-1954). Cet officier, 

sorti du rang et passé par l’Ecole militaire d’infanterie, connaît bien le Levant et les Druzes. Il commande 

l’ensemble de l’opération. Ses troupes sont réparties en deux colonnes. La première est commandée par le 

général Andréa. Elle est rassemblée à Izraa à quarante kilomètres environ au nord-ouest de Suwayda. C’est 

une véritable colonne interarmes : une infanterie nombreuse et plusieurs escadrons de cavalerie soutenus 

par des sapeurs, des mitrailleuses, des canons, des automitrailleuses et des chars d’assaut. A Busra, à une 

trentaine de kilomètres au sud-ouest de Suwayda, une colonne légère commandée par le colonel Pichot-

Duclos s’apprête à partir en campagne. De leur côté, les Druzes ont rassemblés plusieurs milliers de 

combattants autour de la citadelle de Suwayda, appuyés par quelques canons saisis aux Français l’année 

précédente. Le 24 avril, les deux colonnes se mettent en marche. Le lendemain, au terme d’un court 

combat, les Français contrôlent de nouveau la citadelle de la capitale druze. De fin avril à début juin, le 

commandement français se lance dans la pacification du Djebel. D’une part, il sait profiter des divisions 

des clans mais sait aussi être à l’écoute des notables. D’autre part, il a l’idée, pour lutter contre la guérilla, 

de développer des escadrons de cavaliers druzes dès le printemps 1926. Il n’existe pas de troupes druzes 

avant le déclenchement de la grande révolte. Il n’y a qu’une gendarmerie comptant moins de 250 hommes 

en 1924 tandis qu’une quarantaine de Druzes servent à la légion syrienne. Le général Andréa donne les clés 

de la réussite d’une telle entreprise dans son livre La révolte druze et l’insurrection de Damas (1925-

1926), publié en 1937. Il s’appuie sur les résultats obtenus par les escadrons tcherkesses dans les environs 

d’Alep et de Damas. Pour Andréa, le recrutement doit être local parce que les partisans connaissent le pays, 

la langue et sont « un puissant moyen de rapprochement avec une population qui fait le vide devant nos 

colonnes ». Andréa remarque que les Druzes sont aptes à la contreguérilla. Ils sont de bons cavaliers, plus 

légers que les spahis (ils n’ont pas de convois), et possèdent des chevaux résistants et habitués au terrain 

(montagnes, cailloux, sentiers difficiles et ravins). Au plan tactique, Andréa estime que les troupes 

auxiliaires doivent opérer conjointement avec les troupes régulières. Elles permettent de dépister les 

insurgés et peuvent entrer en contact avec eux. Grâce aux contacts qu’elles entretiennent avec les 

populations locales, elles obtiennent des renseignements. Enfin, le général français considère qu’une fois 

incorporés dans l’armée française, ces Druzes ne rejoindront pas la rébellion. Au printemps 1926, Andréa 

ne dispose que d’une trentaine de partisans. Mais grâce à la mise en place de conditions d’enrôlement 

intéressantes, les volontaires sont de plus en plus nombreux. En effet, chaque homme arrive avec son 

cheval et son armement. Avec un salaire de sept livres or mensuel, il peut aussi se nourrir et soigner sa 

monture. En quelques jours, au printemps 1926, 150 partisans sont regroupés au sein du 29e de gardes 

mobiles qui deviendra en septembre le 1er escadron de cavalerie druze. A la fin du mois, le 2e escadron est 

formé. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_du_Liban
https://fr.wikipedia.org/wiki/1925
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volte_druze
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Rayak_(Liban)&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/1926
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liban
https://books.openedition.org/ifpo/3166?lang=fr
https://books.openedition.org/ifpo/3166?lang=fr#tocfrom1n2
http://coursdhistoiremilitaire.over-blog.com/2015/06/cours-d-histoire-militaire-emia-1-3.html#:~:text=En%201925%2C%20la%20France%20est,combine%20%C3%A0%20un%20mouvement%20nationaliste.
http://coursdhistoiremilitaire.over-blog.com/2015/06/cours-d-histoire-militaire-emia-1-3.html#:~:text=En%201925%2C%20la%20France%20est,combine%20%C3%A0%20un%20mouvement%20nationaliste.
http://coursdhistoiremilitaire.over-blog.com/2015/06/cours-d-histoire-militaire-emia-1-3.html#:~:text=En%201925%2C%20la%20France%20est,combine%20%C3%A0%20un%20mouvement%20nationaliste.
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Grâce aux méthodes du général Andréa et à sa bonne compréhension de la situation, le Djebel est 

entièrement reconquis lorsque Salkhad, au sud du djebel, est réoccupée par les Français le 4 juin 1926. Le 

dernier bastion de la rébellion reste La Ghuta où règne un pouvoir révolutionnaire et depuis lequel des 

bandes opèrent dans les environs. Le haut commandement français cherche donc à contenir la rébellion. 

Depuis le 22 novembre 1925, Damas, protégée par une ligne fortifiée tout autour de la ville, vivait à l’heure 

de l’état de siège. Le quartier de La Ghuta est ensuite cerné par les troupes françaises, qui édifient des 

ouvrages fortifiés autour de l’oasis. Enfin, dans le plus grand secret, des renforts sont acheminés et, le 19 

juillet au matin, La Ghuta est totalement investie. Dans les jours qui suivent, les rebelles en sont chassés. 

La chute de La Ghuta met un terme à la révolte druze. Quelques groupes de rebelles poursuivent le combat 

depuis les sommets de l’Anti-Liban ou du Djebel druze. Ils sont pourchassés jusqu’en mars 1927 par les 

troupes régulières et les escadrons druzes. Les succès français contribuent à accélérer le recrutement de 

partisans puisque qu’entre août et octobre 1926, quatre nouveaux escadrons druzes sont formés à Suwayda. 

……… 

 

 

 

 

8 - PERETTI Joseph Antoine – Attu di murtoriu – 16/03/1926 à 4 ore di sera. 

 

L’an mil neuf cent vingt six le vingt quatre mars à dix heures étant à Beyrouth  

acte de décès de PERETTI Joseph Antoine soldat de 1ère classe Cie de mitrailleuses,   

3e Bataillon du 4e Régiment de Tirailleurs Coloniaux. 

Mort pour la France.  

Domicilié en dernier lieu à Hachaya décédé au combat de Medoha (Grand Liban) 

le seize mars mil neuf cent vingt six à seize heures. 

Fils de Vincent Clément et de POLI Pauline Marie. 

Conformément à l’article 77. du code civil nous nous sommes transportés auprès de la personne 

décédée et assurés de la réalité du décès. 

……………. 

 

 

 

 

9 - PERETTI Joseph Antoine – Sepultura 

 

Inumatu à Rayak (Liban) 

Campu santu militarescu – Sezzione II – Tomba 8 
 

 


